
O.N.E.M.A. (Office national de l’eau et des milieux aquatiques) 

Coordonnées :   

SD de la Dordogne  

Bâtiment B - 1
er 

étage  

Cité administrative  Bu-

geaud  

24016 Périgueux cedex 

05 53 05 72 72  
sd24@onema.fr 

Coordonnées :   

SD de la Gironde  

3 rue Veuve Marie Larquey  

33350 Castillon la Bataille  

05 57 40 40 45 

sd33@onema.fr  

 

Forme : établissement public 

Objet : L’Onema est l’organisme technique français de référence sur 

la connaissance et la surveillance de l’état des eaux et sur le             

fonctionnement écologique des milieux aquatiques.  

www.onema.fr 

Rôle :  

L’Onema aide à la recherche, donne de l’information, observe, et 

contrôle les usages de l’eau. Il donne son avis sur l’impact des         

actions et sur l’état des milieux aquatiques. Il participe à la                  

restauration de la continuité écologique. 

Quand les contacter : 

Pour toute question, le premier interlocuteur est la DDT. 

• Pour une interrogation sur la règlementation de la pêche 

• Pour des renseignements ou une intervention de la police de l’eau 

• Pour signaler une pollution ou une mortalité aquatique 

Forme  : établissement public 

Objet : L’agence de l’eau a pour missions de lutter contre la                        

pollution et de protéger l’eau et les milieux aquatiques.  

Rôle :  

L'Agence perçoit des redevances pour pollution de l’eau et                          

prélèvements d’eau.  

Ses axes d’action sont : améliorer la qualité de l’eau, réduire            

l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques, assurer 

les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, placer l’eau au 

cœur de l’aménagement des territoires, maîtriser la gestion            

quantitative des rivières,  gérer durablement les eaux souterraines. 

Quand les contacter : 

• Pour le prêt d’expositions et de documentations. 

• Pour les collectivités : sur tous les projets permettant d’améliorer 

ou de protéger l’état des cours d’eau et susceptibles de bénéficier 

d’un financement de l’agence. 

Voies Navigables de France (VNF) 

Coordonnées : Subdivision de Libourne 

61 cours des Girondins - 33500 LIBOURNE 

05 57 51 06 53  

jacques.rentiere@vnf.fr 

Personne référente :  Jacques Rentière 

Coordonnées :   

Service eau, environnement et risques (SEER)  

Pôle risques et gestion du Domaine public fluvial 

Cité administrative - 24024 PERIGUEUX 

05 53 45 56 00 - daniele.vialatte@dordogne.gouv.fr 

Personne référente : Danièle Vialatte 

Forme  : établissement public 

Objet : VNF gère, exploite, modernise et développe la Dordogne de 

Bergerac (barrage) au Bec d’Ambès. 

Quand les contacter (déclaration - autorisation) : 

• Pour enlever un arbre 

• Pour un projet de construction 

• Pour toute action dans le lit de la rivière : nettoyage, prise d’eau, 

rejet, clôture, plantation, ponton, cale, base de canoë, etc... 

Rôle :  

VNF assure l’ensemble des missions de service public liées à         

l’entretien, à l’exploitation et au développement du réseau fluvial. 

Il contribue également au développement des activités fluviales 

liées au transport et au tourisme. 
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Quand les contacter : 

• Pour enlever un arbre. 

• Pour toute intervention dans le lit de la rivière : prise d’eau,      

rejet, renforcement des berges, clôture, plantation, ponton, 

cale, base de canoë, etc... 

Direction Départementale des Territoires (DDT) 

Forme  : service de l’état 

Objet : La DDT gère le Domaine Public Fluvial (DPF) de Limeuil à Berge-

rac et met en œuvre la politique des risques dans le département . 

Rôle :  

La DDT assure l’ensemble des missions liées à la gestion  du                 

Domaine public fluvial et à la police de la navigation. 

• ONCFS 

• Conseil Généraux 

• Région Aquitaine 

• Police maritime et douanes 

• DREAL 

• Technicien de  

 rivière dans certaines  

 collectivités 

• EDF 

• ….. 

Cette fiche pratique vous est proposée par  

le Conservatoire des Rives de la Dordogne 

en collaboration avec les instances  

compétentes et soutenue financièrement par : 

««««    Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?    »»»»    ««««    Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?Qui fait quoi ?    »»»»    
sur La rivière Dordogne  

de Limeuil au Bec d’Ambès 

Coordonnées :  

Délégation Atlantique Dordogne 

Unité Territoriale Dordogne 

94 Rue du Grand Prat 

19600 Saint Pantaléon de Larche  
05 55 88 00 39 

valerie.perrier@eau-adour-garonne.fr 

Personne référente : Valérie Perrier 

www.eau-adour-

garonne.fr 

Agence de l’eau Adour Garonne 

Retrouvez les sur www.journeesdelarivieredordogne.com 

Ils peuvent aussi vous renseigner ou autoriser des actions : 



Coordonnées :  

16 rue des Prés 

24000 Périgueux  

05 53 23 38 78  

federation.peche.24@gmail.com 

www.federationpechedordogne.fr 

Personne référente :  

Jacky Besse 

Coordonnées :  

10 ZA du Lapin  

33750 Beychac-et-

Caillau 

05.56.92.59.48  

contact@peche33.com  

peche33.com  

 

Conservatoire des  

rives de la Dordogne 

MIGADO 

NAVIDOR 

Coordonnées :  

Place de la laïcité  

24 250 Castelnaud la Chapelle 

05 53 29 17 65 

epidor@eptb-dordogne.fr 

Personne référente : Marie Vermeil 

Forme  : institution départementale 

Objet : Créé en 1991 par les départements traversés par la               

Dordogne, EPIDOR agit pour une gestion durable de l’eau, des             

rivières et des milieux aquatiques.  

Rôle :  

EPIDOR réalise des études et élabore des programmes de gestion 

et d’animation sur tout le bassin hydrographique de la Dordogne. Il 

a pour vocation de faciliter la gestion équilibrée de l’eau, d’assurer 

la cohérence et l’efficacité de l’action publique à l’échelle                   

interrégionale. 

Quand les contacter : 

• Pour tout conseil ou information sur la qualité de l’eau, sa            

disponibilité, les inondations, les milieux aquatiques, les                

poissons migrateurs, la valorisation des rivières, … 

EPIDOR 

www.eptb-dordogne.fr 

Coordonnées :  

33 220 Sainte Foy la Grande 

05 57 46 58 19  

navidor.gp@wanadoo.fr 

Personne référente : Georges Provain 

Forme  : association 

Objet : Navidor œuvre pour le maintien et l'amélioration des       

conditions de navigation sur la Dordogne et sur l’Isle. 

Rôle :  

Navidor a un rôle de dialogue avec les institutions. Elle soutient les 

opérations de réhabilitation des ports. Elle édite un guide de           

navigation. Elle participe à la mise en commun de moyens 

(faucardeuse, sondeur). 

Quand les contacter : 

• Pour un conseil sur la réhabilitation d’une cale ou d’un quai. 

• Pour la gestion des herbiers, la réhabilitation du lit, des berges, 

et du patrimoine bâti fluvial pour la navigation dont les écluses. 

• Pour la navigation de Trémolat à l’Estuaire de la Gironde. 

Coordonnées :  

6 rue du Docteur Claude Lagrave 

24250 MOULEYDIER  

05.53.22.48.04  

Icaut.migado@orange.fr 

Personne référente : Isabelle Caut 

Forme  : association 

Objet : Migado œuvre pour la restauration et la protection des   

poissons migrateurs à l’échelle du bassin Garonne-Dordogne. 

Rôle :  

• Evaluation des potentialités piscicoles, de la continuité                        

écologique et de la fonctionnalité des milieux. 

• Suivi des populations de migrateurs (stations de contrôle, suivi 

de la reproduction, pêches électriques...). 

• Soutien des populations de saumons et d'esturgeons. 

• Production de larves de Grande Alose dans le cadre d'un                      

programme Life, pour leur réintroduction dans le Rhin. 

• Education à l'environnement (scolaires et tout public). 

Quand les contacter : 

• Pour toute question concernant les poissons migrateurs sur le 

bassin Garonne-Dordogne. 

• Pour la mise en place d’actions d’éducation à l’environnement, 

de visites de sites (barrages, piscicultures...). 

Fédérations de pêche 

Forme  : association 

Objet : Les fédérations de pêche participent à la protection du          

patrimoine piscicole et des milieux aquatiques ainsi qu’à la promo-

tion du loisir pêche. Elles fédèrent les AAPPMA (associations de          

pêche agrées du département). 

Rôle :  

Elle supervise l’encadrement de l’activité pêche. Elle élabore des 

outils de gestion et de valorisation de l’activité halieutique et des 

outils réglementaires de gestion piscicole . Elle réalise des actions de 

promotion, de formation et de découverte de la pêche. Elle donne 

un avis consultatif pour les politiques en faveur des milieux                 

aquatiques et de la faune piscicole.  Elle met en œuvre de mesures 

de protection, de gestion et d’aménagement. Elle effectue une                

surveillance du domaine piscicole et organise la police de la pêche. 

Quand les contacter : 

• Pour des actions d’information,  

• Pour une sensibilisation et une éducation à l’environnement. 

www.migado.fr 

Forme  : association (contact en bas de page) 

Objet : Le Conservatoire œuvre en vue de créer du lien entre les 

acteurs de la rivière, de les mobiliser, de les fédérer autour de    

projets ou d’actions permettant la mise en valeur de la vallée de la 

Dordogne.  

Rôle :  

Ses actions visent à promouvoir un tourisme respec-

tueux et à développer des activités liées à la rivière. 

Quand les contacter : 

• Pour proposer une animation. 

• Pour monter un projet. 

• Pour évoquer une problématique. 

Dernière actualisation le 

9 octobre 2014 

www.journeesdela 

rivieredordogne.com 
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